
Quarante-deuxième année. iV 7. Samedi 12 février 18ji3

PRIX
s a s  i i s i B i i o a s .

Annonce*..........30 c. la ligne.
Réclame*..........35 c.  

Le* iniertioc* toloatairM dojrat être agréée» par le Gérant.Le» aaaoacrit» ne «ont jasai» rendu».
Le* annonce* judiciaires et antre» 

doivent être remise* le jeu d i soir au 
plu* tard, sinon elles ne paraîtront 
que dan* le numéro suivant.

L’ABEILLE
J O U R N A L  D E S  I N S E R T I O N S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S

DE L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.
Littératnre, Sciences, Jurisprudence, Agriculture, Commerce, Voyages, Annonces, etc.

PRIX, '.
» b  lA B o m n i

Un a n . . . . . . . . . . . . . . . .  liFTr;—
Six mois.......................... 7 fr.

Un numéro du journal.......... 30 c.
E t p8r la poste deux franc* en sus 

par semestre.

Nota__L'ADoonement se pat» d’avasce,
et le» in*«rtiona au eoiuplenL.

Lé Propriétaire^Gérant, Av«. A [.Lias. P a r a i s s a n t  t o u s  t e s  S a t n e t l i s . Èuwpn, imprimerie de Ans. Allim-
On a’abonne aaaii 4 Pari», 4 l’Ofllce-Correopoodaoce, cbexLnuLiTsT et C', rnefiotre-Daane-dea Victoire*, 4S; — et an baréta de U Correapondance-Générale dirigée par H. Hat**, rue Jean-dacqua-Ronueen, 3.

Clôture de la  Chasse.
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Le Préfet de Seine-et-Oise, commandeur de la Légion 
d’honneur ;

Vu la loi du 3 mai 1844 sur la police de la chasse et les 
instructions ministérielles y relatives;

Vu les arrêtés préfectoraux, en date des 26 août et 15 no
vembre 1845;

Arrête ce qui suit :
Art. prbmibr. — La chasse sera close dans toute l’éten

due du département de Seine-et-Oise, le mardi 15 février 
prochain.

Art. 2. — Pendant le temps où. la chasse sera prohibée, 
le gibier ne pourra être mis en vente, vendu, acheté, trans
porté ou colporté, sous les peines prononcées par la loi.

Ar t . 3. -— Restent toujours en vigueur les dispositions 
qui suivent, extraites de l’arrêté préfectoral, en date du 
15 novembre 1845.

« Les oiseaux de passage aquatiques pourront seuls être 
» chassés en tout temps, sur les étangs, fleuves et rivières, 
» mais au fusil et en batelet seulement; tout fait de cbasse 
» sur les berges est expressément interdit.

» Il est permis en tout temps, au propriétaire, possesseur 
» ou fermier, de tuer avec des armes à feu ou de prendre 
» aux pièges, sur ses terres ou récoltes seulement, les san- 
» gliers, loups, renards, fouines, blaireaux, chats sauvages, 
» belettes et putois.

» Dans les conditions de l’article précédent, la destruction 
» des moineaux, pies, geais, faucons et autres oiseaux de 
» proie, est autorisée à l’aide de pièges, même pendant le 
» temps où la chasse est close.

» La destruction des lapins est également'aufofîs^e pen- 
» dant tout le temps où la chasse est prohibée, même en 
» temps de neige, mais seulement à l’aide de furets et de 
» bourses.

» Nul ne pourra se livrer à la chasse des oiseaux de pas- 
» sage ou du gibier d’eau, sans être muni d’un permis de 
» chasse obtenu conformément aux prescriptions.»

Ar t . 4. — Les contraventions aux dispositions du présent 
arrêté, seront constatées et poursuivies dans les formes dé
terminées par la loi susvisée.

Ar t . 5. — MM. les sous-préfets et les maires , les gardes 
champêtres et forestiers, la gendarmerie ainsi que les em
ployés des contributions indirectes et des octrois , sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution dû présent 
arrêté, qui sera inséré au Recueil des actes administratifs^ et

imprimé en placard pour être publié et affiché dans toutes 
les communes du département.

Fait à Versailles, le 31 janvier 1853.
DE SAINT-MARSAULT.

# Revue locale.
ÉTAMPES. — Les recettes de la Caisse d’épargnes se sont 

élevées, dimanche dernier, à la somme de 14,807 fr., versés 
par 76 déposants, dont 21 nouveaux.

U a été remboursé 3,663 fr. 33 c.

— L’examen des tableaux de recensement de la classe de 
1852 et les opérations du tirage au sort, auront lieu, pour les 
cantons de l’arrondissement d’Etampes, dans les lieux et aux 
heures indiquées ci-après, savoir ;
Milly , Mairie de Milly, 28 fév., 11 h. du mat.
La F brté-A làis, Mairie de La Ferlé, 1" mars, 11 h. du mat.
E tampes, Tribunal, 2 mars, 11 h. du mat.
M éréville, Mairie de Mérév. 3 mars, 11 h. du mat.

i *** La station d’Angerville a été, jeudi dernier, le théâtre 
d’un bien déplorable événement :

Le nommé Maximilien Girard, âgé de o î ans, traversait la 
voie du chemin de fer, lorsqu’un train qu’il n’avait pas entendu 
arriver le renversa inanimé sur les rails. Le malheureux est 
mort entièrement broyé.

REVUE THÉÂTRALE.
•a*—. IHmanUte H février ■■ -

JEAN LE COCHER, drame en 5 actes, de M. Bouchardt.
(■ If. St-Ê«F«»T, D» Baacii., Dt Pi il l i» , Ccaar, MB1" "  MéaitiOM, Eaita ).

JOBIN ET NANETTE, vaudeville en un acte.
(H . Cierau «  Mlle Cl iim . )

Mardi 8 février 1853,
REPRESENTATION AU BÉNfiFICR des pauvres.

CHIEN ET CHAT, Comédie-Vaudeville en un acte, de MM de Prébois. 
( H. ei Tut e s t ).

LE CACHEMIRE VERT, comédie en un acte, de M. Alex. Dumas.
( M. et M” ' Bosdoi»).

PAQUETTE ET GRIVET, vaudeville , de MM. Delbès et Mariais.
M. Markai» et M»* Bohoois).

LES VIEILLES AMOURS, vaudeville en un acte.
( H. et Mm» Bokmis , H. M**«ut ).

Nous avons eu dimanche,' une représentation qui peut 
prendre rang parmi les plus belles que nous ayons encore vues

à Etampes. Sans parler du talent particulier de chacun des ar
tistes, l’ensemble a été admirable. Le public est sorti ravi et 
transporté, mêlant dans ses louanges et les acteurs et la di
rection.

Jean le Cocher, cette œuvre si attachante d’un auteur habitué 
aux grands succès, M. Bouchardy, a trouvé dans St.-Ernest, 
un des rois du boulevard, un interprète digne d’elle. Tour à 
tour dramatique et plaisant, sentimental et caustique, le rôle 
de Jean restera une des belles créations de St.-Ernest.

Mais parlons d’abord delà pièce, nous reviendrons sur les 
artistes.

Au premier acte, premier tableau, nous sommes en Piémont 
je le crois du moins ; Jean Claude vit au milieu de ses mon
tagnes, heureux dans son humble chaumière, avec sa femme 
Geneviève et sa petite fille Jeanne : mais voilà le drame qui 
commence, le bonheur se ternit. Jean Claude a recueilli un 
fugitif, le général Roger, { nous sommes au commencement 
des guerres qui devaient porter le général Bonaparle à l’em
pire; ) pendant une promenade de Jean Claude et du général 
Roger, un inconnu se présente à la chaumière, raconte à Gene
viève sa noble origine ; dit que pour rentrer dans ses droits et 
dans sa fortune, elle doit abandonner son mari, et se rendre à 
Venise... Irrité du refus de Geneviève, ( l’inconnu a ses secrets 
desseins:) il surprend le secret du générai, et quand Jean 
Claude part avec son hôte, et le conduit par des sentiers dé
tournés au camp français, le traître Luidgi les fait tomber au 
milieu d’une embuscade autrichienne. Le général Roger est 
frappé à mort, et Jean Claude qu’on croît mort aussi, après 
avoir erré longtemps dans les montagnes, revient au village et 
retrouve sa femme, riche héritière et noble dame. Ne voulant

fia:* être pn obstacle au bonheur da sa Geneviève et de sa filliotr, 
e montagnard quitte le pays, s’engage dans les rangs de l’armée 

française, obtient la croix d’honneur, et arrive enfin à Paris, 
où... il devient cocher de fiacre.

Pendant ce temps, Jeanne a grandi,— les enfans poussent 
très-vite au théâtre: — et Geneviève s’est remariée : Luidgi 
le traître est celui que la pauvre femme s’est vue forcée d'é
pouser... Fatalité! le fils du général Roger, Henri rencontre 
Jeanne et endevientsubitementamoureux : Luidgi, qui en mémo 
temps que beau-père est tuteur de sa belle-fille, se refuse opi
niâtrement à ce mariage : les comptes de tutelle l’effrayent d’a
vance. Bientôt, forcé d’obéir à un ordre de Napoléon, qui dé
clare avoir pour agréable le mariage du colonel Henri-Roger 
avec Mlle Jeanne d’Arenzo, veut se débarasser par un crime de 
la fille du montagnard : aidé d’un de ses complices, Luidgi 
masqué jette dans la Seine, Jeanne que sa mère envoyait à

jJcuillcton ïre t’ÎUmUe
DU 12 FÉVRIER 1853.

LE FILLEUL DE MESMER.
I.

Par une fraîche soirée do septembre , une heure environ 
après le coucher du soleil, deux jeunes filles traversaient les
tement les grands bois , en partie défrichés aujourd’hui , qui 
couvraient encore, à la fin du dernier siècle, tout l’espace com
pris entre Versailles et Saint - Cyr. Elles portaient le fringant 
costume des riches villageoises des environs de Paris , mais 
elles avaient le pied si mignon, la main si blanche, la taille.si 
souple et si fine , leur tournure était si preste et si pimpante, 
que plus d’un passant attardé comme elfes les salua malicieu
sement d’un — « Qon soir , mes commères , » qui signifiait 
exactement : — « Cachez - vous mieux , mesdames les mar
quises. »

Ursule et Thérèse n’étaient pourtant pas marquises le moins 
du monde; la première était tout simplement la fille du père 
Baliveau , le propriétaire du cabaret le mieux achalandé de 
Saint - Cyr. Quant à Thérèse , la pauvre enfant eût été fort en 
peine d’allonger d’un nom patronymique son joli nom de bap
tême. Seize ans auparavant, un ancien caporal de la garde 
suisse, pour le moment concierge de la maison des demoiselles

■de Saint-Cyr, avait trouvé un beau matin, entre une haie et un 
fossé, une petite fille toute blanche et toute rose, coquettement 
enipapiilottée dans un nid de dentelles. Le bonhomme prit l’en
fant dans ses bras, l’emporta chez lui, et le mit sans mot dire, 
— maître Sweinbach n’avait prononcé de sa vie deux paroles 
inntiles , — sur les genoux de sa femme , qui allaitait à cette 
époque son huitième poupon. De ce moment, Thérèse fît par
tie de la famille, et elle se trouva si heureuse chez ses parents 
d’adoption , que l’envie ne lui vint jamais de chercher à qui 
avait pu appartenir certain médaillon renfermant une jolie bou
cle de cheveux bruns que maître Sweinbach avait trouvé dans 
ses langes brodés. Il est juste d’ajouter que la reconnaissance 
n’était pas le seul lien qui attachât notre jolie petite Thérèse à 
la maison du bon vieux Sweinbach. Quel est le cœur de seize 
ans, fût-il rempli de toutes les vertus cataloguées par la morale, 
où ne réussisse à se glisser et à se blottir, comme une abeille 
au fond d’une rose, ce dieu papillon qui a nom l’amour? Thé
rèse donc n’avait pu refuser un gîte à ce gentil petit hôte , et 
l’amour étant, comme tous les enfants, d’humeur envahissante, 
d’empiétement en empiétement le tyran fluet avait fini par s’em
parer de toute la maison. Thérèse était donc amoureuse : quelle 
fille ne l’eût été à sa place? Il était si beau le sergent Frantz, 
le fils aîné du vieux Sweinbach! il avait si bonne mine sous 
son brillant uniforme de Saiis-Grisons’. Il était si bon surtout, 
et il aimait d’une tendresse si dévouée la petite sœur d’aven
ture que le bon Dieu lui avait donnée, qu’il eut fallu un cœur 
de roc pour le regarder avec indifférence. Aussi, cet amour de 
Thérèse pour le beau sergent et du beau sergent pour Thérèse 
paraissait chose tellement naturelle , que les bonnes gens de 
Saint-Cyr n’abordaient jamais le vieux Sweinbach sans lui de
mander ; « A quand la noce? » question à laquelle le digne 
homme, ne manquait jamais de répondre, en retirant sa pipe 
d’entre ses lèvres : < Témaio mâtin au blis dard. »

La veille de ce joli lendemain était enfin arrivée , et c’était 
pour compléter par quelques menues emplettes sa fraîche toi
lette de fiancée que Thérèse s’était rendue ce jour-là à Versail
les. La gentille Ursule s’était offerte à l’accompagner , et ello 
avait mis à profit celte petito excursion pour porter un beau 
panier de pèches à la marquise de Roquefeuille, sa marraine. 
Par malheur , la marquise se trouvait alors dans une de ses 
terres, en Picardie, si bien qu’Ursule, ne sachant que faire de 
ses fruits, avait pris le sage parti de s’en régaler, sauf à accu
ser les pierrots de ce méfait s’il prenait fantaisie au père Bali
veau de lui demander des comptes.

Les emplettes de Thérèse, — on le devine aisément, — no 
devaient , pas épuiser les magasins de Versailles ; une heure 
après leur arrivée, les deux amies pouvaient donc reprendre le 
chemin de Saint - Cyr. Mais, quoi ! il y avait ce jour-là grand 
gala au château; où était le mal d’entrer un peu dans le parc, 
de s’asseoir au pied d’une statue, et de regarder défiler, à tra
vers les avenues ombreuses, la foule des courtisans et des gran
des dames qui se promenaient en attendant l’heure du couvert 
du roi? Thérèse if avait trouvé rien à répondre à cette judi- 

‘ cieuse réflexion d’Ursule, et elle l’avait suivie sans empresse- 
; ment, mais aussi sans résistance , dans les bosquets qui avoi- 
i sinent la pièce d’eau des Suisses. De là elles- pouvaient voir 
i sans être vues, — du moins le croyaient - elles, — le curieux 
i spectacle qu’offraient les jardins de Versailles un jour de ré- 
I ception à fa cour. Deux yeux pourtant les avaient remarquées 
! et les examinaient à travers les charmilles avec une attention 
l opiniâtre. Hâtons-nous de dire que Thérèse avait la plus large 

part dans cette inquisition indiscrète : bientôt même les regards 
i de l’observateur se dirigèrent uniquement sur elle, et s’y con- 
! centrèrent comme dans un foyer lumineux de grâce, de jeu- 
: nesse et de beauté.
i Thérèse , moins occupés que la frivole Ursule.du spectacle



L ’A l iE tL L E .

Fontainebleau... mais un fiacre passe, le cocher aui $ entendu 
le cri de terreur de la victime, saute de son siegS et, s’élance 
dans les eaux : i l  rapporte sur la rive la jeune nlle ëtëinouie. 
Le cocher, Ceét Jeàh Claude.

On voit maintenant la suite de l’action : Jean Féfeqnhaît sa 
fille, ce qui lui fait reconnaître la mère, et, par la niême ocà- 
siort Luidgi, l’époux de sa femme. Suivent lds ex^licàtioiB): 
les compliments plus ou moins diplomatiques,* ônttë* Jean St 
l'infdme Luidgi; ce dernier, pour se sauver lui-même, lance 
contre Geneviève^ le terrible mot d§ bîg&mÀe- Teaii, de SOfi 
côte accusé Luidgi, le meurtrier du générai Roger, et peut- 
être l’assassin ae saillie., et tout se termine naturellement, 
par un duel entre le jeune premier et le troisième rôle, suivi 
du mariage en perspective, dudit jeune premier et de l'amou
reuse ingenuë. , .

J ’ai déjà, au CQmmencement de cet article, dit fjUèltJdes 
mots de St.-Ernest, je ne reviendrai pas sur des éloges, qui 
ne peuvent rien ajouter à la célébrité du grand acteur : beau 
partout, il a eu des moments magnifiques de puissance dra
matique. La scène des médailles, et collé dé la piovocaiiori, 
ont été pour lui l’occasion d’une véritable ovation.

M. Curey, dans le rôle de Petit-Pierre, qu’il a interprété 
admirablement bien, a égayé, à lui seul, tout l’ouvrage ; on 
croyait entendre et voir Laurent, le cemique par excellence, 
le grand maître du genre. . . . . . .

M. De Brcuil a convenablement tenu le rôle de tléhfi Roger; 
on Jiii aurait cependant souhaité un peu plus d’ampièUr et de 
force dans l’organe.

51. De Prelles est un troisième rôle fort acceptable, et qui 
■comia/t la scène; il a bien tenu sa place.

Al"'* Mésanges a eu de beaux moments dramatiques, des 
pleurs, delà passion, et de la dignité; elle est bien la vraie 
Geneviève de Jean Claude!

Mlle Esler est une fort gracieuse personne; elle à dît avec 
beaucoup de goût, une scène de curiosité enfantine qui lui 
sied à rasir.

M. Vàdeix. dans le rôle de Morel qu’il a rendu d’uri’e ma
nière assez drôle, nous a prouvé une fois dé plus ce qu’on 
peut attendre de sa vieille expérience scénique.

Jobin et Nanette a servi de lever de rideau à Jean té Cocher 
qui aurait pu se passer de ce concours; M. Cautru [ïobin  ) et 
Mlle Claire ( Nanette )r sont toutefois Tort à l’aise tous deux, 
dans ce petit tableau villageois.

Après le théâtre de Y Ambigu de dimanche, nous avons eu 
mardi celui des Délassements : M. et Madariie tâigiiy nous 
ont délicieusement joué une. comédie incléô de couplets  ̂
Chien et Chat... un petit acte où brille im esprit du meilleur 
aloi. . . . .

On connaît déjà à Etàmpcs M. Téignÿ; l’élégant comédien 
n'a rien perdu dé sà verve et de son entrain u’âutrofoiSj ce 
n’est plus, il est vrai, le Chevalier àè Faublas; màii c’èsl 
encore un grand seigneur de bonne rgee; il chiffonne toujours 
avec agrément la dentelle de son jabot, il à toujours le jarret 
tendu et porte encore à mervoille la poudre, et l’épée.

M«* Taigny, outre qu’elle chante admirablement, pstëxcui- 
lente comédienne; elle l’a prouvé dans Chien et Cfiât. En un 
mot, nous n’avons regretté qu’une chose, c’est qüë M. et Mra* 
Taigny soient bornés à un seul petit acte, èl a tleüx romàric'és 
que M“* Taigny a dit, il est vrai, avec un goût exquis.

Nous avons /evu avec le plus grand plaisir M. Bohdois : le 
Cachemire vert a mis en relief ses préciWses qualités, Son 
aisance, la finesse de son jeu, la distinction, de sois iriahièrésj 
Madame Bondois, ou, si vous Paiinéz mieux, nôiré gràcièliSe 
artiste Anals-Jeaniie, a dignement secondé.son iqari ; niais son 
véritable triomphe, ce soir là, c’est Pâqïiette! elfe j  a été ado
rable d’éntrain et de gaîté... elle seule à pu mire J)àsâbr 
chez nous celte pièce de carnaval; le rire était irieXlinjjuiBlê; 
homérique; la salle était sur les dents.

M. Markais est lin comique d’avenir ; je l’ai toutefois miëu*

aûmé dans paauette et Grivet que dans ChamuzeauÀesVieilles 
'Anwurs. Il flre lembljS tjh’il nfl pd| (but à fJlt Î3NÎ le rôle? fl 
ÿ S t un peu ffldlns'èlfô bue i l  pfêc8 ne )§ fer^Sfte... qi/ÉRt 
à .Grivet, peFüfcffinenê p8uvai( fhiêtil le cofflj}rénqFè ; l’adfetif 
n’a pas eu bSèbjn deS Ifisbns de râütéiir, *et C’est reaucouf; t 
. Bainffenadt; .due j ’âl Tendd coifipro à dêd pf&J» des âéfïx 

dernier® rcjjréfentatforii, voti$ mê HfrmeHf®, fcnsFs lecfSdfl, 
dè Vous WîtîifîfSr cfê Hnduljlj&ffcÇ, Bien imrfn*fîte£, qirf Vtfbs 
avez eue pour moi depuis que j’ai pris la plume du critique; 
C’feft tfÜjdurd’Kiii} Jirdbàblëment} 18 .dernière Jtâub thidtralè 
signée : le Jocophilb : je termine la série de mes ennuyeux 
articles, en souhaitant à notre jeune scène étampoise, tous les 
sucées qui nd peuvent lul flire fadte; à̂ éfc là slgé iautfnis-’ 
tration qui la régit, et là bonne troupe qui vient l’egaÿer.

Adieu donc, atui.lecteuc, je m’en vais... à ... l’usçayj fon
der rtid colonie culinaire’, libre à Voüs dfe m’y sbivrël 

Nota benè— On demande un remplaçant.
liEkbBfcfi H  JbKpil ILE.

VARIÉTÉS.
G é o g r a p h i e  itu*  f o m l  d e  l a  h ie r»

(Suite. J
Dans les profondeurs de la mer, où le silènce du néant n’a 

point d’asile, où la lumière pénètre à travers un ciel vingt fois 
plus bleu que le nôtre, un nombre incalculable d’animaux de 
toute espèce vivent et combattent. D’énormes baleines y na
gent avec une agilité semblable à celle des aigles, visitent les 
abîmes, et remontent se reposer sur les pics des montagnes. 
Devant le cachalot surtout, co tyran dé ja iher,. tous les autres 
animaux marins prennent la mité. Derniers types dès êtres 
gigantesques d’un monde primitif, les cétacés parcourent leS 
latitudes les plus extrêmes, engloutissent rîfeh qfie jiiil Ifes Irc- 
mous des milliers de pélits pmssons, et dévorent, en un seul 
repas, dos millions de hàrongS qu’ils jioUrSuivbilt àvée Une 
avide persévérance. Les poissons ont des formes variéfes; étrah: 
ges, incroyables : les uns sont ailés comme des dragons cl s’é
lancent hors de l’eau ; les autres ressëmblhnl à lies fléchit, à 
des scies, à des licornes, à des porcs-épic*, à des hippogMf- 
fes, à des chimères eihprurttées aùx sculptures do hos églises. 
Quelquefois, chez les animaux marins, lé mécanisme do la 
vie est dissimulé, les organes sont renversés, le monstre est 
incompréhensible ; quelquefois le monstre est abominable, hi
deux, effrayant : les poulpes, les ommastrèphes* les phyilosô- 
ines, les crabes, les hydres; les méduses; etc.

D’après Lacépède, les püissous les plus remarquables parla 
richesse de leurs vêtements habitent les océans équatoriaux. 
Comme les végétaux, ils subissent sans doute l’infiuencc de la 
chaleur et de la lumière. Sur les bords de l’océan Glacial, on 
rencontre les cétacés, les grands phoques, le Jamentin de Stel- 
ler. Depuis l’Obi jusqu’au Khatafigà, cès animaux parviennent 
à d’énormes dimensions. Dans tome la zône australe de l’Asie, 
la vie est exhubéranle et variée ; lo gottrami, le sillage, fournis • 
sent des mets déticleux. Dans les zones intertropicales, lès 
squales forment dès bandes iihmeùses et àrriVent à des tailles 
prodigieuses.

L’Afrique est riche eh InolluSqueS èt fcn zoophites; on y 
trouve d#s liôteMfes, des inéreà à J)uur|)rè; de? patelles, des 
doris, des aplysieA, de brillantes àetnlies, des j)b!ypéb dé tolî- 
tes formes, et des madrépores. Les raies, les bancs de harengs, 
les bancs de morues, sc rencontrent principalement en Amé
rique. L’Océanie foùrHit le squale-phillips, là cetoinè: orphéé, 
des huîtres d’une dimension fillipùtiehhè? des éponges, et des 
holothuries que l’on sèche au soleil et que l’on expédie comme 
comestibles.

Parlerons-nous des coquillages? Ils ertibeHisSeht Te fond de

la mer dû leurs formes gracieuses et de leurs couleurs variées. 
SoÇs quelffifSs rapports, on pourrait les appeler les papillons 
de t'Océant romoin le nautile; mais ils formeut tant de genres 
et d’espècœjJjue la vie d’un homme ne suffirait pas à les clas
ser. Par ^m êine raison, il serait dfffiÇHé d’éfi IfâBlir ftrBis- 
tribufcon ÉWftraphique.

Odfte !î ÎS ^commotions volcanîiftlbs , fel trèfiiblêÜfê’Hls de 
terre; fÇt fFSnds cataclysmes, qui changefit stuiyént le fond de 
la mer, Je travail des madrépores produit aussi, dans l’inté- 
rlâur dei éàùi, dèd fiiodifications > remarquàbîèS: Absorbant 
continuellement les sels calcaires feniis en Suspension dans les 
eaux marines, l’astrée, la méandride et la caryôphillie canstrüi- 
sehj bancs qui ont quelquefois hiiit cents lieues d’ëtendùe 
et qui sont d’une grande solidité. Uné piëmiêFb phërhliBrl tfé 
ces petits animaux édifie un premier rang de cellules ; un 
delixièhid râftf est superposé au premier pai; une deuxième
génération......Ainsi de suite jusqu’au niveau dé ia mer. Voilà
déjà un écueuil dont la vague ronge.Jes bords : de ces débris 
s’augmentent les parties moyennes. Des algues, des varechs, 
des îloridées, des branches et des troncs d’arbres, enfin tout co 
qui flotte à la surface des eahxj s’embarïasse et s’arrêtè dans 
ce vasto réseau calcaire, s’y corrompt et y déposé une première 
couche de terre Végétale. CeMe cuucho augmente d’année en 
année, de jour en jour. Les flots, les vents apportent quelques 
graines, et bientôt lé $oI se cBuvri 'de fiénehs, de mousses, de 
fougères et de graminées, Un peu plus tard fleurissent des bos
quets d’arbres à fruits. Sur le mouvant désert des eaujc, une 
fraîche et solide oasis est créée. L’oiseau acçouçl ÿ bâtir son 
nid, le phoque y va dormir au soleil : tout est prêt pour la pré
sence de l’homme. Tout d coup,un navigateur inconnu , égaré 
peut - être, aborde à l’île nouvelle, y planté le drapeau dq son 
pays, y laise un nom obscur, et y gagne un nom immortel.

Adelphb NÔUVTLLE.

— 30 ANNÉES de succès et les attestations des plus Célè
bres médecins, ne laissent aucun dobte àur l’eflicafcité dé la 
PA te d e  i te g u a u ld  a id é ;  pour la guérison des Rhumes, 
Catharres, Enrouements; Asthmes et Irritations dé poitrine:

Un rapport officiel cohstàte qu’èlle né hljhllênt pas il’opîdm.
Cette Pâle no se vend qu’éii boites entourées d’une bande dé 

papier vcrt? sur laquelle se trouve l’empreintç de lé signature 
Regnauld aîné, à Pairû, rue 'Càurnartin, 45.

Avis aux personnes qui ont besoin de sepurger.
La P o n d r e  d e  R eg é  sert à préparer* ^oi.-même, la li- 

mouade purgative gazeuse à 30 grammes de Citrate do magné- 
sio. Cette limonade approuvée par l'Académie de médecine, 
est d’un goût très-agréable, et purge aussi bien que l’eau do 
Scdiitz.

Là Poudre de Ilùfyé (où limotlâdc sèche) étant rt’rtn transport 
fliciîé ét pouvant së indéfiniment, est très-litilë à bord
dei navires, dah's les colonies et dans leà familles bft l’otl aime 
à avoir un purgatif en réserve, pmiT s’en Servit au besoin.

Elle lie se vend qü’en flacons enveloppés d’un [ià|)iér érànge, 
l’élmuétlë porte la signature dë t’invehteùr et vemplréitué Üe.là 
médaille qüi lui à él'édécernée parle G'ôUverhem'eiït..1 Paris, 
rue Vivienne,
Guérison des ma,laçlies nerveuses de l'estomac eî des intestins 

par le Charbon du docteur Belloc.
Le rapport afiproubé par l’Académie de médecine constate 

que les personnes atteintes dè nmUdies nerveuses, de l’estomac 
et des intestins, et celles chez lesquelles la digestion ne s’opère 
qu’avec difficulté ont vo , én quelques jburS; les douleurs les 
plus vives cesser complètement, l’appétit revehir et ia cpnsti- 
ation disparaître par remploi do la Pokàd ré  ou dés P a é -  
llle ii d e  C ttrirb o n  du Docteur B clloe.

animé que présentaient en ce moment les abords du château, 
fut la première à s’apercevoir de la mVStérieuie admiration 
dont elle était l’objet. Aussitôt elle s’empara du bras de sa com
pagne, et l’entraîna, moitié de gré, moitié dé force,, vers la pro
chaine grille du parc. Il commençait â se faire tard, d’ailleurs, 
et si maître Baliveau, façonné depuis longtemps aux allures in
dépendantes d’e sa fille, n’était pas honime à lui reprocher une 
abspnee trop prolongée, il était à cràihdre que le vfoux Sfvelft- 
bach, dont la maison était gouvernée aVec uhfe régularité toute 
allemande, ne conçût quelques inquiétudes sur le cô’mpté de sa 
jolie pupille. Les deux amies, une fbiâ dans la campagne, pres
sèrent donc le pas pour arriver à Sairtt-Cyr avant la nnit close. 
Elles avaient parcouru déjà la inoilié de la forêt qui les sépa
rait de leur Village, lorsqué retentit derrière elles le galop pré
cipité d’un cheval. Elles tournèrent la tête , et aperçurent à 
quelque distance un élégant cavalier qui venait de déboucher 
sur la route par un sentier perdu à traveré bois. Ursule et Thé
rèse s’arrêtèrent et se rangèrent süïyla màrge du chëlnin, moi» 
tië par curiosité, moitié par prudence; mais, à leur jjÉahde sur
prise , le cavalier arrêta aussi.sa monture , et ce fut seulémem 
lorsqu’elles s’é rèmîrëht en marche, Vju(il Cûruihüa lùl-biêthè sâ 
route, mais en réglant cette fois sur jeuir pas fallaré dé son che- 
yal. Evidemment cet homm,e les observait, ët lâ distancé inVa- 
rjable a laquelle il së tenait pouvait faii^ Apposer qu’il lié së 
souciait pas de montrer de trop préS.fü ëouleiar de S6d Viàâ̂ é'. 
Üne secrète frayeur s'empara alOfS de Thérèse, màià Ursule lié 
fit que rire de ses appréhensions. Qu’y avait-il d’étphnant^ én 
effet, à ce qu’un gèntilhommé déscéüvré s’amusât à snivré débit 
jpfies filles? Né fallait-il pas, au contraire, lui savqlb gré de sa 
réserve , et lui tépir compte dé la m.odeslië âvéb laquelle il su 
contentait ^’ppe contemplation .plâtonlqUe? Çenl àutTes ; à. sâ 
place , ne se seraient - ifs p'as emprekSls d'abotder leè prôùVé- 
neuses attardées, et de les effaroucher par ’qtfélitùës pâir'ôlëé

malsonnantes? Ces réflexions, et bien d’autres encore que nous 
passons sous silénee, — car lâ langue d’UrSulé rëssëmblâît h 
ces balanciers qui, une fois en mouvement, ne retrouvent pas 
facilement l’équilibre; — ces réflexions, disods-ïioùs , ne rés^ 
suraieht que médiocrement là craintive Thérèse; qui rie se crût 
réellement à l’abri de toute Surprise que lohttjuelâ îôüVdh grillo 
du pensionnat de Saint-Cyr se fut refermée derrière elle. Ur
sule , qui l’avait accôriipâgliëG jusqu’au éenil dé éb demeuré ; 
l’émbrassâ et prit congé d’élle en fa mènàçant dé raconter )è 
lendemain à tous ses parèrits et amis feb merveilleux tràit dè 
bravoure , car c’était au Lapin vôhron'hé ; dans ie cabatét dé 
maître feàliVé&u, que déVait se faire le repai dés fi'ançàîlles dé 
Frantz et dé Thérèse.

ri.
Lé .lendemain ; en effet, an sortir dè l'église ; mie bahdé

E se, précédée dë tous les mënétriérê du càntori ; envahit 
isriuets èt les tônriëlfes du Lapin Couronné. Lés c'âfilâra- 

des dë fYanîz , en grande ternie dé parailè ; lés ’compàghcà dé 
Thérèse; défis leurs plus co'qüéts âtoùrs; ffeà anciens et tes ma- 
trorifeà du village ; chamarrés comritè afit beaux jèfirè de léur 
jeunéssè, de rubans et ac bo'Uquets, se mirent gàîinëm à Vider 
qaelques brocs de piquetté en attendant qu’il plût à maître Ba
liveau de leur servir une collâlion plus substantielle: Affairé 
comme un général d'armée le matiri d’uné bataille ; l’hAteller 
da L'àpin couronné s’âgitait au nillieu d’ufie èscoqàdè dé mar
mitons, encoura'géânt le zèlè de l’uri , g'oarmah'dànl la pâTfeèfi 
de l’autre, pestant surtout contré sa fille Ursule; qui depuis lé 
iriâtin s'occupait dè ses, affiquets Beaucoup pins actlveifiëm q\fé 
du dîfièr de sès hpteà. Fràfili'et ThëVësë aVàiérit fort â faiVéâtt 
milieii de céttè febhüe pofir r’épônbrë dorivenéhîèriiénl àUX ètttt- 
h a i« , Sui bômpfimefità , aui bUifâfitêë dè tb'dtêà sorteà fitti,

pour un couple Lien amoureux , font d’un jour de mariage un 
jour d’ennui et de supplice. Thérèse s’esquiva enfin, sous pré
texte d’aller activer elle - même lés préparàlifl dtt festin. En 
réalité , la gentille fiancée n’avait d’autre but que de se sous
traire pendant quelques instants aux obsessions insupportables 
qui la poursuivaient depuis le matin; aussi, au lieu de se ren
dre à la cuisine de maître Baliveau , s’empressa - 1 - elle de se 
glisser sous les hqsquets qui entouraient le cabaret ; là i du 
ipôinst elle pôuFFaît rêver.8 ioh aisé; | t  s’ficcup^r Uniquement 
des projets de bonheur qu’un avenir bien procMih crevait &ût! 
doute réaliser. Comme elle venait de disparaître à l’angle de la 
maison, un garçon frais et joufflu, qui remplissait au pension
nat de Saint-Cyr les importantes fonctions de jardinier, abattit 
sa large main sur l’epaule de Érantz , en lui disant avec un 
gros rire :
. — Sais-tu, sergent Frantz, que tu vas avoir .la une Jjrhvè pe

tite femme, et sage, donc ! que c’est une bénôdictj'ôhfj’ën sàii 
quelque chose, moi qui,. depuis duinze ans, lui ’demne gÉatià, 
tous les dimanches , le pins beau ûyiiquèt dé mob jardin; t ü  
lui as donc jeté un charme pour te faire aimer d’éllef

— Jè Lai aimée, voilà tout; répondit simplement Frantz.
Tà, ia , ta, ’répHt Te grés gâPç’ofi en àèCotràùt ta tête d’tm 

aîr In'créfiul’é , Il ÿ ëit à firas a  un par ici1, safii me comptée 1 
<fbi à Usé dè be ptoc^dfi .bttrë pertfi; m ro in eà nti malin •, 
to i, &ef£Wt; üfie 'di sdrfmér, on feTictermetil', 'comme
on dit.

’f -  Un éfiçTôrrÀ'éüV ! S’ébrlèVéhi hvèfe iëffroi qaèfquëS fiùVedrs 
qui ivâîerit ëbtendo 'cètifi âcciréàtiofi p'èn 'cftâw&brè.

Lotfris JÜDietS.

\  1% iuiié  dft -prirchwin, nwmértr. ̂



trdUVë Haffté l’ifi&tifilftioft qdl SéHÉftrijJ^e eftMinlï ^ î^ a -  
tàtiôtf 8trétqûe3:hne1 Ûfiè flbsëfvâtiôh's riJftsigH5è& diità le rap
port Bcèdémlque.

tè s  ftacûtlS dé totidf# et lt& îfoîtéJ Ué Pàstlî/éÜ peftefrf lé 
cachet dïiDr Ëeüoc. 0. Parih bàïlfevaŸd Poïsi&nMfïe, 4. 

(H lu té i  â e  Vttlleit 'àpphoAb&èk $ii* pÂcàdéfàïe Ée 1ftë-
ttWiwL D^prlM I fappdh fait à l’Aéftd&hië-, WuA bWpâraltoà
est la seule tia(M îaqirtllfe M cfirftbnaté fériehi feéit mâliérW/îé. 
Ahssi les lïrêdeeim loi ddnïrtrtt-ite la préférèirêe jitfur fortifié* 
les tempéraments faibtes H lyvnjihaXig'tteès et dans tous les 
autres cas où les ferrugineux doivent être employés;

Pour se garantir de$, contrefaçons ét d*S imitations, il faut 
s’assurer que chaque flacon porte sur l’étiquette la Signiture 
Vallet. A.Paris, ru$ €aurnartinf 45;., , .

La M tE  dé REGNAuLD aîné, la fà tD R Ë  Ûe ftOGE, ta 
POUDRE et les PASlULES.du Dr BELLOC lés >ïtÜLES 
Hfe Yk LLPT ÿc < trOtVvei’il à Versatilest chez Estiêxnb, 
jlHérinàteien ; wètiïlHiônï'-irur-Üiéé, WïtrfôT, pharniacieri ; 'Crir- 
beil, üuvivier, pharmacien; Essonnés\ Labbé, phérmacîéh; 
iôftj}ÿurttfeU^ pLiOhir, pHsHÙàcfen; UaVnboliUlet, LOÜVàht, 
pharrtiacfett; VtUenèWct-SÏ.-Gètitges, BdflFfLS, bharrhôcien.
I l  ■  »  ■ il i i . ■■■! ■ n -  ■ ■  ^  n l l i l ' i n t  . U i

E ta t  c iv il d e  la  c o m m u n e  d ’Ë tiim pfis;

NAISSANCE^:
11» 6 février* — Hrrsàwt, R Use. — b. Hocssu, Errïest.

— 7. Naüdet, Lpcîe-Eugénie. — 9. Rémokd, Georgeite- 
Euphémie. — 9. BbCant, Joseph-Louis*Auguste.

PUBLICATIONS DE MARIAGE.
Entre : François-fosèph-Nunia BbAopcy, commis dé direc

tion aux contributions indirectes, à Etampes; et Jeanne MUl- 
l iir , sans profession, domiciliée à Paris, rue du Port-Mahon. 

DÉCÈS.
Du 4” février.— Grangub, Christophe-Elisabeth, rentière, 

70 anS. —-4. Lîcoirte, Pierre, journalier, 30 dns. — h. Bau 
dit, François-Désiré, jardinier; 52 ans. — o. MXSxirb, Marié-, 
rentière, 78 ans. — 7. MaillaRd, Julienne; rentièrfe, 75 ans.
— 9. Baillard, Marie-Marguerite, 73 ans.

t e  Propriétaire-Gérant, Ai'û. À IJ.tËN .

M* R aymond, notaire à C orbcîl, demandé 
un  premier clerc. Së présenter. (2-2)

M* I^esAcs,  notaire h R riis-sous- Forges, 
canton de L im eurs, auprès d’A rpajon , demande
un PRINCIPAL CLERC. ^3*2)

Tribunal civil et de commerce «TLtampes.

FAILLITE JEROM E JOLSSET.
Messieurs les créanciers 'de la faillite du sieur An

toine-Jérôm e Jousset-, iiWcbafld de vins en gros, 
demeurant à Etampes -, rite de la Boucherie, sont 
invités, conformément à J’articte AQ2 du Çoàe de 
commerce , à produire, soit au greffe du Tribunal 
d’Etaropes. soit entre les mains de Mc Buehère, 
à\ôué â Etampes, rhe Saint - Jacques , h6 » , syn
dic définitif, dans le tléfai de vingt jours à partir 
d’aujourd’hu i, leurs titres de créances avec un bor
dereau à l’appui des sommes qui leur sont dues, 
fK>dr ; én cotifohmté tfè Farticie 493 du Code de 
commerce, ètrfe procédé à la vérification èt à l’ad- 
ûifssion dés créances , qui eôfettenderdnt immédiate
ment apitèh VcxpiHÀiôn de cè délhi. ~  Lé jour dé la 
première vérification dés ‘értüaifees étant fixé au jeudi 
dix mars prochain. . . .

•Le 'Ctrmrrrit  ^rrfffrrr ih i Tribirnni4,
________________ ________________

R E T R A lt ttE  C'Avt'toVNEMEN'T.
Aujourd’hui iiremier février mil huit cent cinquan

te-'trois , ‘àù ^rèfle *du i*tal îrè pŸèïîfî r̂e instaVce 
d ’Etanqies , et par devant notts -, Lotris * tiippoiyte 
Gillottin , commis - greffier , soussigné , est coraKiru 
oronlfetfr BAfmHAlt:iCfitysost5éf?i}ç B&oréihi^ Ancien h u is 
sier etnoW ire, propriétaire, demeurant à Chalo-Saint- 
M âts, lequel nous a déclaré qa’ayant cessé scs foncr- 
tions d’huissier près ce Tribunal à la date *du trois 
septembre mil huit cent trente - quatre, par la pres
tation de serment de monsieur Leguay s *on succes
seur , il était dans l ’intention de retirer du Trésor 
public le cautionnement par lui versé en saefile qua
lité d’huissier', bntâ i£6e lés intérêts échès et à 
échoir.

De laquelle déclaration -le comparant n -requis acte 
qu’il a signé avec nous après lecture.

KOMVRAtt. — t .  VttfctiOTTW.

d e  ^ i : 1 i ' « ) \ A t e l H E V t ’. '
Aiqoûrdhm prêiuier -fév^er tut! huit cenit cinquan- 

tè  - troj&j, au g reffe du Tribunal Jde première ins- 
timce TfTE&mpes , Tt par TTevânl non» , "Louis - Yïip-

polÿié GillotfiÙ ; cotiiriiis - gH f̂îTcr, StiàSSÎgfié , tfst com
paru mtWsiéur Biehttlihé - Cttfÿ&létéftite ftlti^eafl , 9h- 
hien notaire * propriétaire, demeurant à Chalo-Safnt- 
Mars i léqnel nous a défibré qu’ayant cessé ses fonc
tions de nbtaire à U date du. dix août mil huit cent 
cinquante - deux , par la prestation dé serment de Me 
Bourgery, soit sUtxèsscur , il était dans l’intention de 
retirer du Tréspr, public le cautionnement par lui 
versé en sa qualité dè notaire,  ainsi que les intérêts 
échus ou à échoir.

De laquelle déclaratioh le comparant a requis acte 
qu’il a signé avec nous après lecture.

AtÿfW! BOUREAU. —  G IL LO IU N .

E tude de M e CnKRAËÉ<t ,  Avoué à E tam pes, 
tue Saint-Jacques, n* 17.

PURGE LÉGALE.
b ’un exploit de Iloudouin, huissier à Etampes, en 

date du douze février mil huit eertt cinquante - trois , 
dûment tiéé et enregistre,

B âppérl ‘qu’à la requête dè iiiâdamè Mariè-Fros- 
pèrè-Eujiiià Douce, propriétaire, demeurant â Chalo- 
Saint - Mare , canton d’Etampes, veuve de monsieur 
Pierre-Dominique Guillaumeron, ancien notaire audit 
lieu , agissant au nom et comme tutrice naturelle et 
légale, et, en cette qualité, administrative des biens et 
affaires de ses deux enfants mineurs, ci-après nommés, 
acquéreurs chacun {jour moitié conjointement cl indi
visément entré eux, savoir : i« demoiselle Mârie-Fer- 
dinande - Dominique GüiÜauraerou, née le onze sep
tembre mil huit cent quarante-neuf; &’ et monsieur 
Ferdinand-Ludovic-Henri GuiUamneron, né le vingt- 
trois septembre mil .huit cent cinquante^ tous deux 
demeurant à , ChoVo-5^4nl-Mais, cliet ht ilime veuve 
Guillaun£rbn‘; feth* înerd Sbs=homi&dê; TcStpiels oui 
élu domicile à Elaihpes, en l’éludé de M* Félix Giraud, 
avotié -9 exerçant près te tribunal civil d ’Efampcs, y 
Jerneuraut, rué Sàînt-Jàcqaes, n” 17;

11 a été Notifié copie, 1° à monsieur Jonsselin, pro
cureur impérial près le tribunal civil de première in
stance, séant à Etampes, çn sou parquet, sis au palais 
de justice ; 2* ét ù thousienr Jeén-jRc<pies Bailly, pro
priétaire, demeurant à Brières-les-Seellÿ. au nom et 
comme •sfaWdWfc-llàtCur Ge Eésarirfè-'Josdpfiiné Marcille 
et Félicité-IJouorine MarrGîe,  fetifatils mineurs, issus 
du meuiief Cariste de mouleur. tEtiaiino-Bienaiiué 
Maiteme, efulffva€?i> ^cmcdrMil 4: OblnithA-ffi-ltoi, 
canton d’Outarville (Loiret!^ avec dame Félicité Bailly, 
sa première femme, décédée ;

De IVxp&lttioè eh bonite fôrtno ht enregistrée, d ’un 
acte dressé Ù4 greffe du tribunal Vivil d'Flampes, 
constatant le depot fait audit grellè, le dix du présent 
mois, de la copie collationnée, signée de IV1* Girault, 
avoué, et dûment enregistrée, de deux contrats reçus 
par M1 Boufrgtery, notaire à Chalo-Saint-MaH, canton 
d’Etaoipes, présents témoins, lès otwe et seize octobre, 
vingt-sept ùovfehifrrè et trdnte décembre mil huit cent 
cittqùàirtëJdculk, ébrégfstrés, conleoènt ïàn» tfèÜiX vfehfc 
au profil des mineurs Guillaumeron, atequëréoîfe pour 
moitié conjointement et Indivisément eutre eux y ce 
accepté ponr eux, avec promesse de ratification par 
la dame veuve Guillaumeron, leur mère,

L’un par, 1° monsieur Ambroise-Charlemagne Mar- 
ciüe, meunier et çultivateur, demeurant aux Carneaux, 
commune de Chalo-Saint-Mare, et madame Alaiie- 
Céleste Carteau,. son ,éj>ouse, de lui autorisée ; 2“ mou- 
sieur Jean-Baptiste Marcille fils, cultivateur et ma
dame Félicité-Prudence Berliiea.u,,son épouse, de lui 
autorisée, demeurant ensemble à MonpervHle, canton 
de Méréville; 3° monsieur Joseph -  Michel Marcille, 
cultivateur, marchand tuilier, et madame Marie -  Sté
phanie LeVcqüàü , son épô'iïse, dé Tût àû'TdWsée, âê~
S  eurent ensemble à Méréville; 4° molisidur Etièone- 

ienahùë Mhibiflé, MilRvùteur, ‘A Wîfdldûé HoffdWne- 
ÇlémentiDe Bertheau , son épouse de lui autorisée, 
demeurant ensemble à Châtillon-le-Roi, canton d’Ou- 
tarvifle (L oiret); ff® monsieur Julicu-Cyrîlîu PaiUel, 
cultivateur, et madame Rose - Aâexandrine Marcille, 
son épouse, de lui autorisée , demeurant ensemble à 
Malvofsjhe, commune de Champcoeil, canton de Cor- 
beil ( $eine -  et -  Oise) ; 6° monsieur Jean-Franeois- 
Alèxandre Delafoy, cultivateur, et madame Victoire Mar
cille, son épousé, dè lui autorisée, detnenrîrtU ensemble à 
Tretatnvîtte,’cmrnmme'ïîethrtgrrcvillc »(Loiret).; 7* mon
sieur Antoinc-Faufîtin Mardlle, cnltivàleur, marchand 
tu ilier % Tt -nnrdatne Lcmwe - Vietori'hè Mafeille , son 
épousé, de lui autorisée, demeurant è̂ )Séiî»Me à Roin- 
y,iUe, commune de Ghalo-Saint-ÏUars ; *8* mademoiselle 
Marie-Pélagie-Donorine Marcille.s sans profession, de
meurant h Arpajon; 9° dame Gharldtte-'Amërfcte 'Mar
cille, épouse de monsieur Jeau-Nicôîas-ClaudhjAuWfi 
Cffiviér, propriétaire , avec Tequcl éllè deineure a fa

Volé-Neuvef consiiitine de Chalo-Saint-Mate, de sôh 
iiàri autorisée ; ledit stetlb Olivief assisté de iRonsieur 
Laurent Pierre Gratteiy, juge d’instruction près le tri- 
btinal civil d’Etampes, demenfant en cettè ville, son 
conseil jtidiciaire, nommé à cette qualité suivant juge
ment dh tribuhal civil d’Etampe's ah vihgt-déux avril 
üül huit cUtit trèhté-quati*è, enregistré ; 10° et monsieur 
Eugène-Casimir Perrot, boulanger, et dame Marie-Vir- 
ginve-Pétagie Marcilte, son épouse, demeurant ensemble 
à Essonne».

i ô D’un Corps dé Ferme, SitüéJà Boinvillè, com
mun^ de Chalo-Saint-Mars, avec les granges, écuries, 
étables, bergeries, hangar et fourniFen dépendant, 
lôuS leS bâtiments sont couverts éü tuiles , cour entre 
les bâtiments, puits dans la cour; un jardin clos de 
ihurs, comptànlé d’arbres fruitiers, èt un terrain en 
côtière à côté des bâtiments; le tout teuènt à monsieur 
Lcrichc et Appollinaire Cîianon, à Eugène Renard, à 
là veuve Jean-Baptiste Golleau, seule commune régnant 
entre leurs héritages et lesdits jardin et côtière. ; cl de 
la quantité de douze hectares quarante - neuf ares 
soixante-neuf centiares de terre et prés, situés terroirs 
et èmninunès de Boinvillè et de Ehalo-Saint-Mars, en 
différents champtiers et en dix-sept articles, tous Jési- 
signés plus amplement au contrat;

Celte vente a ou lieu, moyennant outre les charges, 
le prix principal de quinze mille cent francs ;

Les précédents proprietaires des biens sus - indiqués 
étaient,' outre les dite enfants Marcille, sus - nommés , 
eo-heritiers pour un dixième:

t 0 Jean - Baptiste Marcille, père; 2* dame Marie- 
Thérèse-Pékigie Sevestre, sa seconde femme;

Et l’autre, par les sieurs Ambroise-Charlemagne Mar
cille; Jean-Baptiste Marcille; Joseph-Michel Marcille; 
Elietme-Bienaimé Marcille, et leurs femmes conjointe
ment, tous sus - qualifiés et domiciliée, et la dame 
Charlotte -  Amenda Marcilte, femme Olivier, autorisée 
et assistée comme ci -  dessus, dè Crois pièces de lem* 
labourables, contenant ensemble deux hectares soixante- 
cinq ares trente - quatre centiares, situés commune do 
Chalo-Saint-Mars, champtier des Morveaux, du Chêne 
et de Mesroches, plus amplement désignées en l’acte , 
moyennant, outre les charges, le prix principal de deux 
mille sept cent cinquante francs.

Les précédents propriétaires des trois pièces ci- 
dessus étaient, outre les cinq enfants Marcille sus
nommés, chacun pour un cinquième, 1° Charles-Fran
çois Marcille; '2° Pierre - Eugène Marcille; 3 ' Jeart- 
Bapliâlë Marcille. père ; 4" dame Rose-Adélaïde Dau- 
villiers, sa première femme; 5" Jean-François Vie! , 

Avec déclaration : 1® à M. le Procureur Impérial, 
que la danie veuve Guillaumeron, audit nom, entendait 
purger les hypothèques légales qui pourraient grève: 
tes biens par elle acquis, au nom de sés enfants mi
neurs, de la famille Marcille, aux termes des deux con 
trats de vente sus-datés, mais que ne connaissant pas 
tous ceux du chef desquels des inscriptions pour rafcbn 
d’bypothèquès légales, existantes indépendârmnent de 
l’inscription-, pourraient être requises^ ferait publier la
dite notification, conformément à b article 2194 du êddè 
Napoléon, et en exécution de l’avis du Conseil d’Elat 
du neuf mai mil huit cent sep t, approuvé le premier 
juin suivant;

Et avec sommation au steuv Bailly, en sa qualité dé 
subrogé - tuteur des mineurs Marcille d è , dans dètox 
mois, ù compter dudit jour, requérir, s’il y hvntt Ben , 
au bureau des hypothèques d’Elaflqies, Snserijyiion sûr 
la portion afférente au sieur Bieftaimé MarciHc, père et 
tuteur légal des enfants mineurs, issus de *6n mariage 
avec la demoiselle Bailly, et ce> en raison du Compté 
de tutelle, que ledit sieur Marcille -leur père leur dort, 
et pour raison des reprises que ees enfants peuvent 
avoir à exercer du chef de leur mère, et résultant du 
contrat de mariage passé devant M* Fromont, notaire 
AÉreeviires te vingt-sept juin mil hiril eent ^(baraftte- 

1 flléàx , ; sinon fet taule par ledit sieur Baifry,
ès-noms, de satisfaire à ladite sommation, dans ledit 
délai, et icelui passé, tous les biens acquis par les 
iûîrféuis Guillaumeron, passeraient entre leurs mains 
quittes et déchargés de toute hypothèque légale du 
chef desdits mineurs Marcille.

Pour extrait :
Signé, GIRAULT.

■1 || I • ^  -.1  ̂ ^  ■
Etude de 31e A mb. B t c h È R ë * avoué à  Etampes,

rue Saint-Jacque?s, h* 5,

PURGÉ LÉGALE.
i ON FAIT SAVOIR A TOUS QU’IL APPARTIENDRA 
< QUE,
1 Suivant exploit dû tiiinlslère dè Miilard , huissier 

^  Etain pies, en Ôate du douze février mil huit



i L'ABEILLE,

<«nt cinquante -  trois, visé et enregistré, il a été , 
à la requête de monsieur Charles-Arsène T ry , con
seiller à la Cour Impériale de la Seine, demeurant 
à Paris, rue de la Ferme - des - Mathurins , n° 21 ; 
pour lequel domicile est élu à Etampes, rue Saint- 
Jacques, n° 5 , en l’étude de M* Ambroise Buchère, 
avoué près le tribunal civil de ladite ville, y de
meurant ,

Notifié copie : 1« à monsieur le Procureur Impé
rial près le Tribunal civil de première instance, 
séant à Etampes, en son parquet, sis au Palais de 
Justice de ladite ville d’Etampes; — 2° à madame 
Thérèse Déjean, épouse assistée et autorisée de mon
sieur Charles -  Dieudonné Déjean, jardinier , et à ce 
dernier pour la validité, demeurant ensemble h 
Etampes , rue du Perray. 59. — 3° Et à monsieur 
Charles-Joseph Sommaire, épicier, demeuraut à Etampes;
— au nom et comme subrogé -  tuteur des mineurs 
Thérèse-Augustine et Eugène-Louis Sommaire, issus 
du mariage d’entre monsieur Auguste -  Désiré Som
maire , en son vivant boulanger a Etampes, et ma
dame Madeleine - Thérèse Déjean, son épouse, tous 
deux décédés, desquels mineurs le sieur Charles-Dieu
donné Dëjean sus-nommé, vendeur, est tuteur.

De l’expédition dûment scellée et enregistrée, signée 
•enfin Marlct, greffier, d'un acte fait au greffe du 
Tribunal civil d’Etampes, le sept février présent 
mois, enregistré , contenant dépôt audit greffe par 
Mu Buchère, avoué du sieur T ry , sus - nommé, et 
pour parvenir à la purge des hypothèques légales 
pouvant grever les biens ci-après, et en conformité 
de l’article 2191- du code Napoléon.

1° De l’expédition d ’un procès - verbal reçu par 
Me Fougeu, notaire à Etampes, le dix-neuf décem
bre mi) huit cent cinquante - deux enregistré, conte
nant adjudication à la requête des sieur et dame 
Déjean-Déjean, sus-nommés;

Au profit de monsieur T ry , du premier lot de 
l’enchère composé : 1“ deux hectares cinquante-cinq 
ares trente-six centiares de terre labourable, terroir 
de Chcsnay, commune d’Etampes, champtier de la 
Haie - aux-Breloos ou du Chemin - des -  Morts ; 
tenant d’un long M. Meunier, d’aulre la Sente-des- 
Morts ou de Saint - Martin à Chesnay, d’un bout 
monsieur Try, d ’autre le chemin de Saint-Hilaire à 
Biières-les-Scellés ;

2* Quatre-vingt-neuf ares trente - sept centiares de 
terre, même terroir, champtier de la Haie-aux-Bre- 
tons ou des Dormants ou de la Mamière-de-Ches- 
nay ; tenant d’un long M. T ry, d’autre long mon
sieur de la Tullaye, d’un bout madame Duverger, 
d’autre bout le chemin des Charbonniers. Cette pièce 
est traversée par le chemin de Saint-Hilaire à Brières- 
les-Scellés ;

Moyennant, outre les charges, la somme de sept 
mille six cents francs de prix principal.

2° Et d’un extrait du procès-verbal d’adjudication 
ci-dessus, contenant toutes les énonciations prescrites 
par l’article 2194 du code Napoléon, lequel a été 
affiché par le greffier dans le tableau à ce destiné, 
dans l’auditoire du Tribunal, pour y rester pendant 
le temps voulu par 1a loi ;

Avec déclaration à monsieur le Procureur Impé
rial et aux sieur et dame Déjean , et au sieur Som
maire, ès-noms, que les anciens propriétaires sont, 
outre les vendeurs : monsieur Charles Dejean père,
— monsienr Pierre Dejean et madame Marie-Thérèse 
Letricheux , son épouse ;

Il leur a en outre été déclaré que ladite notifica
tion leur était faite, afin qu’ils eussent à prendre, 
dans le délai de deux mois fixé par la lo i, telles 
inscriptions d’hypothèques légales qu’ils jugeraient 
convenables, et que faute de ce faire dans ledit

délai, les immeubles seraient et demeureraient affran
chis de toutes hypothèques légales non inscrites.

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait 
être pris des inscriptions d’hypothèque légale n’étant 
pas connu du requérant., il ferait publier la présente 
notification conformément à la loi.

Pour extrait :
Signét A mb. BU CH ÈRE.

ADJUDICATION
Le Dimanche 20 février 1853, heure de m idi,

BN LÀ SALLB DE LA MAIRIE DE MÉRBV1LLE,
Par le Ministère de M* POPELIN, notaire en ladite commune,

l â ï  ï o ü
C o u r  ,  J a rd in  e t  D é pen d a n ces  ,

Site à  Méréville, rue liasse.
Celle Maison est occupée à titre de locataire par M* Po- 

pelin, notaire, moyennant le loyer annuel de 400 fr.
Mise à prix......................................  6,000 fr.

S'adresser, pour avêir connaissance des charges et con
ditions de la vente, à M* Girault, avoué à Etampes, man
dataire des vendeurs, rue Saint-Jacques, n* 47 ;

Et pour visiter la Maison, à Me Pqpklin, notaire à Méré- 
vüle. (11-3-3)

A D JlïÏ Ï tT ïlïo V
PAR PAKCBLLBS,

A la Montagne, commune de Morigny,
Le ¥7 février 4853,

Par le Ministère de M* FOUGEU, Notaire à Étampes,
DE 26 HECT. 30 ARES 10 CENT.

DE TERRE,
E ^ 6 9  L O T »  , '

Aux terroirs de Morigny, Bonvillicrs, La Montagne,
Guignonville, Puiselet et Saint-Pierre d’Etampes.

S’adresser, pour tous renseignements, à Me FOUGEU, 
notaire à Etampes.

Etude de JHC FO U G E U , notaire à Etampes.

A VENDRE A L’AMIABLE
GRANDE ET

B E L L E  U S I N E
De là force de 50 chevaux,

DIVISÉE EN
MOULIN ET FILATURE DE CACHEMIRE,

AVEC JARDIN POTAGER BT MARAIS,
Contenait 2 hect. 80 ares;

Le tout situé h VEpine,
Sur la rivière de Juine, commune d ’Ilteville, 

près Saint-Vrain,
Canton de La Ferté-Alais (Seine-et-Oise), 

i  5 kilomètres de ïarolles, et à 4 kilora. de Bouray (Chemin de fer d’Orléaas).
Revenu net et annuel. . . 13,300 fr.

Les locations expirent le 1er octobre 1854.
On pourra acquérir simultanément, une jolie Maison 

de campague avec grand clos et jardin potager.
S'adresser pour tous renseignements :
1° Sur les lieux, à MM. D a k g en t  et P ossot fils, 

locataires;
2° A Me ANGOT, notaire à Paris, rue Saint-Martin, 

n° 88;
3W Et à Me FOUGEU, notaire à Etampes, rue Saint- 

Antoine , dépositaire du plan et des titres de pro
priété. (1-4-4)

D’un acte passé devant M* Beslay, notaire h Etam
pes , soussigné, qui en a la minute, en présence de 
témoins, le dix février mil huit cent cinquante-trois, 
portant cette mention : Enregistré à Etampes, le onze 
février mil huit cent cinquante - trois , folio 31, recto, 
case 2 et 3. Reçu cinq francs pour société, cinq 
francs pour dissolution de société, trente -  six francs 
pour cession mobilière, deux francs pour procuration, 
plus quatre francs quatre -  vingt centimes pour le dé
cime. Signé, Perry, il résulte que:

L’association qui a existé verbalement entre :
M. Louis -  Félix - Jean -  Baptiste Fortin;
M. Cyr Lefebvre;
Et M. Jean-Louis Cardeur, demeurant tous trois 

à Etréchy;
Pour la fabrication des meules de moulins, est et 

demeure dissoute à partir du 20 novembre mil huit 
cent cinquante - deux.

Monsieur Fortin est nommé liquidateur de ladite 
société, avec tous les pouvoirs pour toucher et ré
gler compte.

Il est établi une nouvelle société entre messieurs 
Fortin et Cardeur, pour la fabrication et la vente 
des meules à moulin.

Sa durée est de neuf années h partir du premier 
février mil huit cent cinquante - trois ; toutefois l’un 
des associés aura la faculté de la faire cesser au bout 
de trois ans ou de six ans, en prévenant son co-as
socié six mois d’avance et par écrit.

Le siège social est à Etréchy, en la demeure de 
monsieur Fortin.

La raison et la signature sociales sont : Fortin et 
Cardeur.

Monsieur Fortin a seul la signature sociale, la te
nue des livres et de la caisse.

Sauf la signature, les livres et la caisse, les af
faires de la société sont gérées en commun par mes
sieurs Fortin et Cardeur.

Chacun des associés est intéressé pour moitié dans 
la société.

Le fonds social est de six mille cinq cenls francs, 
dont:

Cinq mille trois cent soixante - dix francs, en va
leur de mobilier et marchandises appartenant aux as
sociés chacun par moitié;

Et onze cent trente francs à verser en argent par 
moitié chacun, à la première demande de l’un creux.

Pour publier ledit acte, tout pouvoir est donné au 
porteur d’un extrait.

Extrait, par Me BESLAY, de la minute du
dit acte étant en sa j>ossession.

' V e i w e :
MOBILIÈRE,

Le Dimanche 20 Février 4853,
AC D O M ICILE DU SIEUR JÉR Ô M E JO U SSET, 

ancien marchand de fins, rue de la Boucherie,
Par le Ministère de M* Poly, commissaire-priseur

A ÉTAMPBS.

Cette vente consite en :
Batterie de cuisine, pendules, glaces, meubles, 

matelas, lits de plume, linge de table et de corps, 
vins en fûts et en bouteilles , grande quantité d’at
telles de toutes formes, et autres objets mobiliers.

AU COMPTANT.
5 pour cent en sus des enchères..

Confection de Vêtements d’hommes. 
DEJEAN FILS.
Rue Saint -  Antoine , 2.

Grand choix de Paletots, Cabans, etc.

JL Vendre, un CHEVAL de labour. S'adresser a M. D ejean, aubergiste.

Miment
! D’ÉTAIIPES. de l'hectolitre

mimes»
D'ANGERVILLE.

ms
de l’hectolitre. DI CHARTRES.

rail
de l'hectolitre.

| 29 fé v r ie r  1853.
j Froment, 1” q.
! Froment, 2* q,.
| Méteil, 4”  q. . .  

Méteil,, 2* q. . . .
! Seigle..............
! Orge................

Avoine.............

Pain bl., les 4 k. 
; Pain bis, —

fr. c.
19 33 
47 50 
45 50 
13 50 
40 75 
8 50 
6 50

1. 4 20 
.. 4 00

H fé v r ie r  1853
Froment, 1T* q. 
Froment, 2*q.
Méteil..............
Seigle..............
O rge...............
Avoine ...........

Pain bj., les 4k 
Pain bis, —

fr. c.
16 67 
15 00 
44 34 
9 67 
7 67 
6 34

1. 4 20 
.. 4 00

19 fé v r i e r  1853.
Blé élite...........
Blé marchand.. 
Bié cbampart.. 
Méteil mitoyen.
Méteil...............
Seigle...............
Orge ...............
Avoine.............
Pain bl., les 4 k 
Pain bis, —

fr. e.
17 25 
46 25 
15 25 
44 23 
43 25 
10 50 

8 00 
6 50 

1. 4 43 
» 95

Bulletin commercial —  P r ix  cou ra n t  d es  G r a in s  e t  d es  B e s t ia u x .

B E S T IA U X .

M a rch é  d e  Polaay.
3 février 1852.

M a rch é  d e  S ceaux.
7 février 1853.

iiim n . Ameoé*. J Vende*. Fris do kilogramme. BUTim. Amené*. Veodn*. i Pris do kilogramme.

Bœufs... 
Vaches.. 
Veaux... 
Moutons.

2074
505
897

9737

4743
307
739

8276

1»« quai, l«qn»l. 3» qo»l.
» 98 » 84 » 70 
» 88 » 74 » 58 
4 40 4 22 1 08 
1 08 4 08 » 90

Bœufs... 
Vaches.. 
Veaux... 
Moutons.

1506
242
334

12792

1r«qual. 3» qoal. 8« qo»l.
4354 ! » 98 » 84 » 70 
222 * * 86 » 72 » 58 
325 1 46 4 28 1 40 

9607 I 4 26 4 08 » 90
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